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Fiche de mesure B_06 : verso (1/2) 

Extensions visées par la Confédération du réseau de routes nationales 

 

 

N° RN Tronçon 

→ Projet 

Évaluation de la  
Confédération 

(PRODES et SIN) 

Orientation du canton 

0,1 A5 Solution pour combler à 

long terme la lacune du 

réseau à Bienne  

Élément Décision relative 

au réseau 

Suivant les préconisations du groupe de 

dialogue, le canton de Berne a aban-

donné en décembre 2020 le projet d’exé-

cution du contournement ouest de 

Bienne par l’A5. En janvier 2021, le DETEC 

a annulé la procédure d’approbation des 

plans à la demande du canton et levé le 

ban d’expropriation. Une nouvelle organi-

sation faîtière de projet, baptisée « Espace 

Biel/Bienne.Nidau » (EBBN), a été créée 

en 2021 pour poursuivre les recomman-

dations du groupe de dialogue. Elle coor-

donne et pilote la mise en œuvre des dif-

férentes planifications et mesures, vérifie 



 

leur efficacité dans le cadre d’un monito-

ring et d’un controlling et assure la parti-

cipation nécessaire. Dans le cadre de 

l’EBBN, il est également prévu d’examiner 

l’opportunité d’une bretelle d’accès à la 

rive droite du lac de Bienne (tunnel de 

Port) et de réaliser une étude pour une 

solution visant à combler à long terme la 

lacune du réseau routier national. 

1 A1 Weyermannshaus–

Wankdorf  

→ Augmentation des 

capacités 

Horizon de réalisa-

tion 2040, information 

préalable 

Les goulets d’étranglement doivent être 

éliminés à court et moyen terme par la 

mise en œuvre de toutes les mesures 

possibles sur le profil de la route. Dans la 

perspective des travaux d’extension des 

capacités qui seront réalisés à long terme, 

il convient notamment d’étudier de près 

les effets sur le système de transport dans 

la ville et la région de Berne et d’exami-

ner l’opportunité d’un itinéraire cyclable 

prioritaire. 

2 A1 Wankdorf–Schönbühl  

→ PEG, élargissement à 

huit pistes 

 

→ Demi-jonction à 

Grauholz 

Horizon de réalisa-

tion 2030, étape d’amé-

nagement 2023, coordi-

nation réglée  

Information préalable 

 

L’élargissement à huit pistes est important 

pour que la gestion du trafic de rang su-

périeur fonctionne au nord de Berne. 

Sous la direction de la région, il convient 

d’examiner l’opportunité d’une demi-jonc-

tion à Grauholz. Les mesures relatives à 

ce tronçon doivent être coordonnées avec 

le projet de gestion du trafic au nord de 

Berne (cf. FM B_08). 

3 A1 Schönbühl–Kirchberg 

→ PEG, élargissement à 

six pistes 

Horizon de réalisa-

tion 2030, étape d’amé-

nagement 2023, coordi-

nation réglée 

Le canton soutient cette mesure. 

4 A1 Kirchberg–Luterbach 

→ Élargissement à 

six pistes 

Autres horizons de réali-

sation, information préa-

lable 

Le canton soutient cette mesure. 

5 A1 Luterbach–Härkingen 

→ PEG, élargissement à 

six pistes 

Horizon de réalisa-

tion 2030, étape d’amé-

nagement 2014, coordi-

nation réglée 

Le canton soutient cette mesure. 

6 A6 Jonction de Wankdorf Ne relève pas du 

PRODES, coordination ré-

glée 

Le canton soutient cette mesure. 

7 A6 Wankdorf–Muri  

→ PEG, contourne-

ment 2029-2038 

Horizon de réalisa-

tion 2030  

Coordination en cours 

Le canton soutient cette mesure. Il s’agit 

d’assurer la coordination avec les projets 

de GT dans la région bernoise et de tirer 

parti des opportunités de concentration 



 

de l’urbanisation et de sécurité de la cir-

culation pour la mobilité douce (transfor-

mation de l’actuel tronçon autoroutier en 

axe routier urbain) (FM R_13). 

8 A6 Muri–Rubigen 

→ Examen d’une R-BAU  

 

→ Élargissement à 

six pistes  

 

Fait défaut 

Information préalable 

Autres horizons de réali-

sation 

Avant tout élargissement, examiner la 

possibilité d’une réaffectation de la 

bande d’arrêt d’urgence 

9 A5 Douanne 

→ Prolongement du 

tunnel (nouvel accès est) 

 

Ne relève pas du PRODES 

Coordination réglée 

Le projet réduit les nuisances sur un pay-

sage de vignobles sensible d’importance 

nationale et sur le village historique de 

Douanne. Le canton salue le projet et se 

mobilise pour une mise en œuvre rapide. 

10 A16 Bienne Nord–Reu-

chenette 

→ Nouveau tracé pour 

le trafic cycliste dans le 

cadre de la planification 

de l’entretien des routes 

nationales 

→ Jonction Bienne Nord 

Ne relève pas du PRODES 

(plusieurs fois reporté 

dans la planification de 

l’entretien) 

Coordination réglée 

 

Le Taubenloch est, sur une distance de 

40 kilomètres en direction de l’ouest (Val 

de Travers) et de 40 kilomètres en direc-

tion de l’est (Oensingen–Thal), la seule 

route d’accès au Jura praticable par les 

cyclistes. La bande cyclable sur la route 

nationale dans le sens de la montée doit 

au plus vite être doublée d’une voie cy-

clable bidirectionnelle, remplaçant la 

bande cyclable dans le sens de la des-

cente. Le projet approuvé sera mis en 

œuvre, le cas échéant en y apportant des 

modifications. 

Abréviations :   

Projets : PEG = programme d’élimination des goulets d’étranglement ; R-BAU = réaffectation de la bande d’arrêt d’ur-

gence ; GT = gestion du trafic 

Évaluation de la Confédération relative à l’état de la coordination : CC = coordination en cours ; CR = coordination ré-

glée 


